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Ecole Elémentaire de Reyvroz 
1173 route de Thonon 

74200 REYVROZ 

04.50.73.82.09 

ce.0740880e@ac-grenoble.fr 

Procès-verbal du Conseil d’école n°2– Année scolaire 2024-2025 

Jeudi 20 mars 2025 à 18h00 

 

Invités : Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Karine Dessaix; M. le Maire, M. Gérald Lombard ; 

Mme la Conseillère municipale, Mme Stéphanie Montet; M. le Conseiller municipal, M. Florian Irlès ; Mme 

la représentante des parents d’élèves, Mme Sophie Bron ; Mme la responsable du périscolaire, Mme 

Martine Colloud ; Mme la directrice de l’école élémentaire,  Mlle Elodie Richard 

 

Excusés : Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Karine Dessaix ; M. le Maire, M. Gérald 

Lombard ; Mme la Conseillère municipale, Mme Stéphanie Montet  

 

Présents :  M. le Conseiller municipal, M. Florian Irlès ; Mme la représentante des parents d’élèves, Mme 

Sophie Bron ; Mme la directrice de l’école élémentaire, Mlle Elodie Richard ; Mme la responsable du 

périscolaire, Mme Martine Colloud 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

1) Point sur les effectifs et rentrée 2025 
2) Point sur les évaluations nationales CP de janvier 
3)  Calendrier scolaire et projets de l'année 
4) E3D et ATE 
5) Services périscolaires 
6)  Questions diverses 

 

Début du conseil à 18h00 

 

1) Point sur les effectifs et rentrée 2025 

Nous aurons 3 départs de CM2 au collège.  

Nous avons 5 arrivées prévues en CP (qui viennent du Val d’Hermone).  

Nous avons un dossier en CP en suspens, donc peut-être 6 CP.  

Ce qui donnerai : 5 CP, 4 CE1, 2 CE2, 5 CM1 et 5 CM2 soit 21 élèves.  

Il y a de nouveaux enfants dans le bas de Reyvroz, avec des inscriptions possibles. Il ne faut pas hésiter 

à demander aux nouveaux habitants de venir inscrire leurs enfants dès que possible  en mairie. 

2) Evaluation de janvier CP 
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En français, des items plutôt échoués : comprendre des phrases lues seul, comprendre des phrases lues par 

l’enseignante, lire des mots ou un texte à voix haute.  

En mathématiques, idem : additionner, soustraire, résoudre des problèmes, écrire des nombres entiers. 

Tous les parents ont été reçus et les résultats ont été expliqués. Certains enfants ont été orientés vers des 

spécialistes (orthophonistes par exemple) pour une aide.  

Quelques heures d’APC (activité pédagogique complémentaire) ont été proposées, mais cela ne suffira pas 

à combler les difficultés.  

Pour rappel, avec les fonctions de chargée d’école et les heures enlevées pour s’occuper des évaluations je 

ne suis pas censée faire des APC, mais je n’ai pas d’autres choix.  

 

3) Calendrier scolaire et projets de l’année  

 

- L’intervention premiers secours, organisée par la CCHC, prévue en décembre a été décalée au jeudi 17 

avril après-midi. La classe sera partagée en deux groupes, par cycle. Financé par la CCHC.  

 

- Nous avons bénéficié d’une deuxième intervention de Gaëlle Le Coz de la CCHC sur le thème du 

compostage le jeudi 13 mars au matin. Chaque enfant a reçu des documents pour aider à améliorer ou à 

mettre en place un composteur. Un composteur pédagogique, avec une fenêtre en plexiglas a été offert à 

l’école par la CCHC et mis en place à côté de notre composteur. Merci à la CCHC.  

 

- Nous avons participé à la semaine des mathématiques, du 10 au 14 mars. Nous avons fait des énigmes 

chaque jour, participé à une visio-problèmes en même temps que plus de 2000 classes, inventé des 

problèmes à partir de photos (maths-en-vie), et résolu un problème en classe puis en famille le week-end. 

Les CM1 et CM2 ont également participé au concours PANGEA (concours national de mathématiques avec 

plus de 83500 participants du CM1 à la 3ème cette année). Nous aurons les résultats en mai.  

 

- Nous avons bien avancé l’apprentissage des chants pour le projet chorale des écoles de la vallée avec la 

thématique Disney. Nous aurons des répétitions hors temps scolaire avec tous les autres enfants et les 

musiciens, la première sera samedi 29 mars à Bellevaux. Les suivantes, des vendredis soir de 18 à 20h, les 

vendredis 16 mai et 13 juin. La salle des fêtes est prêtée par la commune de Bellevaux gracieusement. 

Pour rappel, ce projet est dense et complexe à organiser. Nous n’avons pas eu d’autres choix que de faire 

des répétitions hors temps scolaire pour que les musiciens puissent être là. Les enseignants s’engagent à 

revenir des samedis, des vendredis soirs, nous comptons donc sur l’implication  des familles.  

 

Les APE des différentes communes proposeront en parallèle des répétitions des buvettes et ventes à 

emporter afin de financer ce projet.  

Nous faisons des demandes de subvention : Département, Trousse à projet, Crédit Mutuel. Est-ce que la 

commune pourrait faire une subvention ? La mairie regardera mais après présentation du projet/budget. 

L’APE de Reyvroz financera 20€ par enfant pour les frais du spectacle (coordination/salle/SACEM), soit 380 

€ (chaque APE financera 20€ par enfant).  



 

 

3 

 

Ecole Elémentaire de Reyvroz 
1173 route de Thonon 

74200 REYVROZ 

04.50.73.82.09 

ce.0740880e@ac-grenoble.fr 

  

- Nous accueillerons les micro-folies (musée numérique) à Reyvroz du 12 au 16 mai. Une réunion est prévue 

le 28/03 nous aurons plus de détails à ce moment-là. Merci à la mairie pour la mise à disposition de la 

salle des fêtes et à la CCHC pour ce programme très riche culturellement !  

 

- Les élèves de CM1-CM2 ont bénéficié du programme « permis internet » avec la gendarmerie de Boëge, 

pour apprendre les bonnes conduites sur internet. Ce programme est aussi destiné aux parents pour 

accompagner au mieux les enfants. Ils ont profité d’une après-midi de formation et ont tous obtenu leur 

permis ! Merci à la mairie pour la mise à disposition de la salle du conseil pour cette formation et à la 

gendarmerie pour leur disponibilité.  

 

- Nous participerons au festival des robots d’Evian comme tous les deux ans, au palais des festivités d’Evian, 

le jeudi 10 avril 2025 toute la journée. Nous prendrons le bus des Moineaux. Nous présenterons le travail 

fait sur les robots de la classe et les robots prêtés par la circonscription d’Evian. Les enfants pourront « se 

balader » dans le festival afin d’apprendre auprès des autres élèves présents ainsi qu’auprès des 

professionnels qui proposeront des ateliers. Coût de 350 € pour le bus aller-retour, financé par l’APE.  

Question parents : est-ce que l’on demande l’attestation d’assurance des véhicules ? Non pour le moment, 

mais je le ferai. 

 

- En fin d’année nous ferons probablement une randonnée avec un AMM en partant d’Orcier et en passant 

par la montagne des sœurs avec un retour à l’école. (date prévue le 16/06/2025 à la journée). Coût total 

de 240€ pour l’AMM. Ce projet reste à valider. 

 

- Nous participons au bulletin municipal comme chaque année en écrivant des articles pour expliquer nos 

différents projets de l’année 2024 + début 2025, pour le milieu d’année. 

 

4) E3D : ATE et poursuite de la démarche 

Nous travaillons toujours avec le CPIE (centre permanent d’initiative pour l’environnement).  

Julie Rossa interviendra en classe le 14 avril pour travailler sur les chauves-souris, avec la collaboration 

du muséum d’histoire naturelle (prêt des boitiers à ultrasons).  

Nous aurons deux autres interventions ensuite, le 19 mai et le 24 juin. Nous poursuivrons notre travail 

au fur et à mesure des séances.   

Les enfants sont en train d’écrire une brève pour les habitants « Pourquoi ? Comment ? Planter une 

haie champêtre». Nous souhaiterions la distribuer dans les boites aux lettres. Combien faut-il en 

prévoir ? 220 (sans Bioge et Outre-Brevon).  

A l’automne nous avons pu planter les arbres manquants de notre haie champêtre, avec l’aide de Rémi 

Geneston (pépinériste, Abf-biosphère à Allinges) qui nous a fourni que des arbres locaux, il nous a 

conseillé des espèces en fonction de notre altitude, de notre terroir.  

Nous allons donner aux enfants qui en ont besoin des seaux pour collecter les biodéchets et qu’ils 

soient apportés à l’école (pour être mis au composteur).  
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Les biodéchets de la cantine vont aussi dans le composteur de l’école.  

Nous avons participé à une visio avec l’OFB (office français de la biodiversité) et Audrey Dussutour, 

chercheuse au CNRS et marraine des ATEs. Nous avons découvert la devise de l’année : Protéger la 

nature c’est notre aventure. Nous avons démarré l’étude des Blob à la suite de cela. 

 

5) Services périscolaires  

 

Comme discuté lors du précédent conseil d’école, un sondage a été proposé aux familles qui seront 

concernées l’an prochain (dont les 5 familles de la maternelle de Vailly), concernant l’élargissement des 

horaires de la garderie.  

Voici les résultats : le matin de 7h15 à 8h20 (au lieu de 7h30 actuellement) :   

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

2 4 3 4 

      2 élèves sont concernés pour tous les jours.  

Le soir de 16h15 à 18h (au lieu de 17h30 actuellement) 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

7 7 6 8 

4 élèves sont concernés pour tous les jours. 

 

Martine Colloud est prête à prendre en charge la garderie du soir mais seulement si cela concerne 

vraiment ce nombre d’enfants. Actuellement, il y a des soirs où à 17h elle n’a plus personne.  

Décision du conseil d’école : validé pour le soir uniquement, on régulera au premier conseil d’école s’il 

n’y a pas assez d’effectif. Une information sera faite aux parents, avec 4 enfants minimum pour que ce 

soit réalisable.  

Une famille a mis dans le sondage le commentaire de pouvoir récupérer les enfants sur des créneaux de 

15min au lieu de 30 min actuellement. Nous ne changerons pas le fonctionnement des demi-heures qui 

fonctionne bien, pour l’organisation pour Martine, pour les enfants aussi.  

La mairie se renseignera pour savoir si Martine peut sortir de l’école pour aller au jardin ou vers le 

cimetière dans l’herbe quand il fait trop chaud. 

6) Questions diverses 

La fibre a été installée et fonctionne plutôt bien. Un nouvel ordinateur de direction a été acheté. Merci 

beaucoup à la mairie pour les investissements faits pour l’école.  
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Question de la mairie pour la fréquentation de la bibliothèque : un peu en baisse depuis 2 semaines. 

Nous précisons que nous avons dû intervenir, des enfants prenaient la bibliothèque pour une aire de 

jeux alors qu’ils ont la chance d’avoir un cadre très agréable de lecture/emprunt + jeux de société. Cela 

date de janvier, nous cadrons maintenant davantage quand les enfants vont à la bibliothèque le 

vendredi après la classe.  

 

Je tenais à remercier chaleureusement les familles, l’APE, Martine, la mairie et la CCHC pour leur 

engagement dans les actions menées à l’école.  

          Fin de séance à 19h00 


